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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Finances
Question écrite n° 6803

Texte de la question

M. Julien Dray attire l'attention du M. le ministre d'Etat, ministre de l'interieur et de l'amenagement du territoire,
concernant les changements intervenus en matiere de prise en charge par l'Etat des frais de restauration des
policiers auxiliaires. En effet, cette participation de l'Etat aux frais de restauration faisait l'objet de conventions
avec les maires. Et recemment, par decision unilaterale brutale, elle a ete ramenee de 80 a 58 francs par jour. Il
lui demande de bien vouloir lui indiquer les raisons qui ont conduit a une telle decision, qui occasionne une
difficulte importante pour les mairies.

Texte de la réponse

Depuis le debut de l'annee 1993, les depenses d'alimentation des policiers auxiliaires sont deconcentrees et
globalisees. Ces depenses sont contractualisees dans des conventions passees entre le representant de l'Etat
dans le departement, le prefet, et les communes d'accueil, apres echanges de vues entre les deux parties.
L'analyse de ces conventions par le ministere de l'interieur et de l'amenagement du territoire fait ressortir que
l'alimentation des policiers auxiliaires oscille pour l'Etat entre la gratuite totale (la couverture de la depense est,
dans ce cas, prise en charge par la commune d'accueil) et des montants certes raisonnables, mais aussi,
parfois, excessifs et difficilement justifiables. L'administration centrale a donc recherche, a partir des conventions
payantes, le cout moyen de l'alimentation journaliere d'un policier auxiliaire. Ce cout est de 58 francs par jour et
par unite. Le prix du repas est, dans plus de 60 p. 100 des sites, inferieur a ce montant. La dotation financiere
des services departementaux de securite publique est determinee a partir de ce cout moyen. Cette limitation
tend a inciter les services de police a renegocier les conventions, en vue d'obtenir de meilleurs tarifs. C'est ce
qui devrait se passer dans l'Essonne, ou le cout alimentaire journalier pour un policier auxiliaire varie de 44
francs a 89 francs.
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